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Programme d’affichage communautaire pour la sécurité routière 

Printemps 2017

 

Le Programme d’affichage communautaire pour la sécurité routière est une initiative du Comité de la 
sécurité routière de Sudbury, un partenariat qui regroupe la Ville du Grand Sudbury, le Service de police 
du Grand Sudbury et le Service de santé publique du Grand Sudbury. Ce programme vise à réduire la 
circulation à vitesse excessive et à inciter les automobilistes à la prudence dans les quartiers résidentiels.  

Ce programme fournit aux résidents des pancartes de pelouse qui rappellent aux automobilistes de 
ralentir et de veiller à la sécurité des utilisateurs vulnérables sur les routes, comme les piétons, les 
cyclistes, les aînés, les personnes ayant une incapacité ou les personnes qui utilisent une aide à la 
mobilité.  

Un nombre limité de pancartes à installer sur les pelouses des particuliers peuvent être empruntées pour 
une période de 30 jours à la fois. Pour maximiser l’impact de ce programme d’affichage, le Comité de la 
sécurité routière de Sudbury est à la recherche de personnes qui désirent agir comme chef de file 
communautaire pour coordonner l’affichage des pancartes dans leur quartier.  

Si vous désirez devenir un chef de file communautaire, veuillez soumettre le formulaire de demande 
ci-joint au Service des routes et des transports.  

Les pancartes sont fournies sans frais et elles sont offertes selon le principe premier rendu, premier servi. 
Le Service des routes et des transports du Grand Sudbury fera tout son possible pour que toutes les 
communautés qui désirent participer au programme puissent le faire.  

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le Service des routes et des 
transports à traffic@grandsudbury.ca ou au 705-674-4455, poste 3646. 

Veuillez envoyer les formulaires remplis par courriel à traffic@grandsudbury.ca 

Service des routes et des transports  
Ville du Grand Sudbury 
1800, rue Frobisher 
Sudbury (Ontario)  P3A 5P3 

Nos bureaux sont situés au rez-de-chaussée et sont ouverts du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30.  
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Programme d’affichage communautaire pour la sécurité routière 

Formulaire de demande – chef de file communautaire 

 
 
En remplissant ce formulaire, j’accepte d’agir comme chef de file communautaire dans mon quartier pour 
le Programme d’affichage communautaire pour la sécurité routière. À titre de chef de file communautaire, 
j’accepte de coordonner la participation au programme dans mon quartier, à envoyer les formulaires des 
participants communautaires à la Ville du Grand Sudbury et à organiser la collecte et la remise des 
pancartes de pelouse à la Ville du Grand Sudbury. À titre de chef de file communautaire, j’accepte aussi 
de surveiller l’entretien et l’utilisation appropriée des pancartes de pelouse.  

Coordonnées : 

Nom :  

Adresse : 

Ville : Code postal : 

Téléphone principal : Courriel : 

 

Renseignements relatifs au programme : 

Le quartier ou l’agglomération qui 
demande de participer au programme : 

 

La rue où les pancartes seront placées :  
 

La date souhaitée pour obtenir les 
pancartes auprès de la Ville du Grand 
Sudbury :  

 

La date où les pancartes doivent être 
rapportées à la Ville du Grand Sudbury : 
* La durée du prêt des pancartes est de 30 jours à 
compter de la date à laquelle on les obtient. 

 

Le type et le nombre de pancartes 
demandées : 

Type de pancarte (*voir ci-dessous) Nombre de pancartes 

A  

B  

C  

D  

 

Signature du chef de file communautaire : ________________________________ 
 

Date : ________________________________ 
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Type A 

 

Type B 

 

 

Type C 

 

 
 

Type D 

 

Veuillez envoyer les formulaires remplis par courriel à : 

traffic@grandsudbury.ca 

Service des routes et des transports 
Ville du Grand Sudbury 
1800, rue Frobisher  
Sudbury (Ontario)  P3A 5P3 

Nos bureaux sont situés au rez-de-chaussée et sont ouverts du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30.  

Si vous avez des questions ou si vous désirez obtenir d’autres renseignements sur le Programme 
d’affichage communautaire pour la sécurité routière, veuillez contacter le personnel du Service des routes 
et des transports à traffic@grandsudbury.ca ou au 705-674-4455, poste 3646.  

 

Avis pour la collecte de renseignements personnels 

La collecte de renseignements personnels au moyen de ce formulaire est autorisée en vertu de l’article 10 de la Loi de 2001 sur les 
municipalités, L.O. 2001, chap. 25, aux fins de la coordination de la participation au Programme d’affichage communautaire pour la 
sécurité routière. Veuillez poser toute question relative à la collecte de ces renseignements au personnel du Service des routes et 
du transport à traffic@grandsudbury.ca ou au 705-674-4455, poste 3646.   
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Programme d’affichage communautaire pour la sécurité routière 

Formulaire de demande – participant communautaire 

 
Ce formulaire de demande doit être rempli par chaque ménage participant. Une personne de 18 ans ou 
plus doit représenter le ménage.  

En remplissant ce formulaire, j’accepte d’installer une pancarte de pelouse sur ma propriété et à 
respecter les conditions d’affichage suivantes : 

 Chaque ménage participant a droit à une seule pancarte.  

 Les pancartes doivent être installées sur une propriété privée et non sur un boulevard, un trottoir 
ou une emprise appartenant à la municipalité.  

 Les pancartes doivent être installées au moyen du cadre fourni. On ne doit pas les fixer aux 
poteaux des services publics, aux poteaux des feux de circulation ou aux arbres.  

 Les pancartes ne doivent pas présenter un risque de trébuchement et ne doivent pas obstruer la 
vue des automobilistes, des cyclistes ou des piétons. 

 Les affiches installées doivent faire face à la circulation qui s’approche.  

Le Service des routes et des transports de la Ville du Grand Sudbury se réserve le droit d’enlever les 
affiches à sa discrétion.  

Coordonnées du participant communautaire : 

Nom :  

Adresse : 

Ville : Code postal : 

N
o
 de téléphone : Courriel : 

Nom du chef de file communautaire : 

 

Signature du participant communautaire : ________________________________ 
 

Date : ________________________________ 
 

 

Si vous avez des questions ou si vous désirez obtenir d’autres informations au sujet du Programme 
d’affichage communautaire pour la sécurité routière, veuillez communiquer avec le personnel du Service 
des routes et des transports à traffic@grandsudbury.ca ou au 705-675-4455, poste 3646.  

 

Avis pour la collecte de renseignements personnels 

La collecte de renseignements personnels au moyen de ce formulaire est autorisée en vertu de l’article 10 de la Loi de 2001 sur les 
municipalités, L.O. 2001, chap. 25, aux fins de la coordination de la participation au Programme d’affichage communautaire pour la 
sécurité routière. Veuillez poser toute question relative à la collecte de ces renseignements au personnel du Service des routes et 
des transports à traffic@grandsudbury.ca ou au 705-674-4455, poste 3646.   
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